
République Française 
Département : ILLE-ET-VILAINE 
Arrondissement : Saint-Malo 

LE MINIHIC SUR RANCE 
 
 

Procès verbal 

Du conseil municipal du 9 avril 2026 

Le jeudi 09 avril 2026 à , l'assemblée, régulièrement convoquée le 02 avril 2026, s'est réunie sous la 
présidence de Sylvie SARDIN. 

 
Secrétaire de la séance : Daniel TURMEL 
  
Présents : Sylvie SARDIN, Erwan FOUGHALI, Patricia ALLEE, Daniel TURMEL, Véronique BOUDROUZ, 
Réginald ROBIN, Catherine GOUGET, Nicolas ZAUG, Gaëlle OLLIVRO, Benoît PONCELET, Jeannick 
BRIAND, Nicolas MORDEL, Denis CARVILLE, Christine BOURQUARD, Raymond FANOUILLERE, Angèle 
CADIOU 
Représentés : Eliane HERGNO représentée par Véronique BOUDROUZ, Eve BOSSEBOEUF 
représentée par Sylvie SARDIN, Pascal BRION représenté par Christine BOURQUARD 
Absents et excusés :  
  

Ordre du jour : 

Vie du conseil municipal 

1. Prise d'acte du procès-verbal du 24 novembre 2025 
2. Prise d'acte du procès-verbal du 9 février 2026 
3. Validation du procès-verbal du 20 mars 2026 
4. Délégations du conseil municipal au maire 
5. Indemnités des élus 
6. Création des commissions municipales et désignation de leurs membres 
7. Election des membres du conseil d'administration du CCAS 
8. Election des représentants au conseil d'école 
9. Election des membres du conseil d'administration de l'EHPAD 
10. Election membres de la Commission d'Appel d'Offre (CAO) 
11. Désignation de la liste des conseillers municipaux pour la commission de contrôle de la liste 

électorale  
12. Elections des délégués au SDE35 
13. Elections des délégués au SIERG 
14. Election des délégués au REA 
15. Election des délégués au COS35 
16. Désignation des représentants auprès de l'ADVR 
17. Désignation des représentants auprès du PNR 
18. Désignation d'un représentant et de son suppléant au réseau BRUDED 
19. Désignation d'un correspondant défense et mémoire 



 
 

Urbanisme et aménagement du territoire 

1. Sortie de portage EPF Bretagne - Approbation de la cession du bien sis 16 rue du Général de 
Gaulle et désignation du porteur de projet acquéreur 

2. Vente de deux parcelles à un particulier 

 

Délibérations du conseil : 

DE_2026_018 : Prise d'acte du procès-verbal du 24 novembre 2025 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant le renouvellement du conseil municipal à l’issue des dernières élections municipales, 

Considérant que le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 24 novembre 2025 de la 
mandature précédente a été établi conformément à la réglementation en vigueur, mais qu'il n'a pas 
pu être validé par la mandature précédente, 

Considérant qu’il appartient au nouveau conseil municipal d’en prendre connaissance, 

Le Conseil municipal, 

PREND ACTE du procès-verbal de la séance du conseil municipal en date du 24 novembre 2025 ; 
PRÉCISE que cette prise d’acte ne vaut pas approbation formelle du contenu dudit procès-verbal. 
 
Discussion : 

Mme BOURQUARD : Nous prenons acte aujourd’hui des PV de novembre 2025 et février 2026. 
Dans le PV du 24 novembre, il est indiqué à l’ordre du jour la validation des PV des 19 juin et 22 
septembre. Sur le site, on voit que les procès-verbaux sont publiés jusqu’au 19 juin 2025, et dans la 
colonne 2026 ce sont des PV de 2024. De plus, je crois savoir qu’un PV normalement est publié 
dans la semaine qui suit un conseil. Est-ce qu’il y a une différence avec le compte-rendu ?  

Mme SARDIN : Oui, le procès-verbal ne peut être mis en ligne que lorsqu’il a été approuvé par le 
conseil suivant. Le décalage est dû à la mise en ligne du nouveau site. Il va être mis à jour rapidement. 
Le compte-rendu quant à lui n’est plus obligatoire mais on continue à l’établir et à l’afficher. Il est 
affiché dans les 5 jours suivant le conseil. 

DE_2026_019 : prise d'acte du procès-verbal du 9 février 2026 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant le renouvellement du conseil municipal à l’issue des dernières élections municipales, 

Considérant que le procès-verbal de la dernière séance du conseil municipal de la mandature 
précédente a été établi conformément à la réglementation en vigueur, 



Considérant qu’il appartient au nouveau conseil municipal d’en prendre connaissance, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

PREND ACTE du procès-verbal de la séance du conseil municipal en date du 9 février 2026 ; 

PRÉCISE que cette prise d’acte ne vaut pas approbation formelle du contenu dudit procès-verbal. 

  
Discussion : 

 

DE_2026_020 : Approbation du procès-verbal de la séance d'installation du conseil en date du 20 
mars 2026 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que le procès-verbal de la séance d’installation du conseil municipal en date du 20 mars 
2026 a été adressé aux membres du conseil municipal, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

APPROUVE le procès-verbal de la séance d’installation du conseil municipal en date du 20 mars 
2026; 

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération. 

  
Pour : 19  Contre : 0     Abstention : 0 
 
Discussion : 

DE_2026_021 : Délégation du conseil municipal au maire 

Le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L2122-
22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale, le conseil municipal, à 
l'unanimité, 

DECIDE de voter les délégations dans leur ensemble, pour la durée du présent mandat, de confier à 
Madame le Maire les délégations suivantes : 

1°D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, 
des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs 
pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures 
dématérialisées ; 



4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget dans la limite de 25 000 € HT. 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux. 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières. 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges. 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros. 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 
justice et experts 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme. 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire, et déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de 
l’aliénation dans la limite de 300 000 € HT 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions, et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants. 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 25 000 € par sinistre. 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 150 000 € HT 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom 
de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini 
par l'article L. 214-1 du même code dans la limite de 200 000 €. 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue 
à l'article L. 523-7 du même code ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 
est membre. 

27° De procéder, dans la limite des déclarations préalables uniquement, au dépôt des demandes 
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens 
municipaux. 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 
123-19 du code de l'environnement 



30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés 
par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un 
montant inférieur à un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à 
un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend 
compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation ; 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l'article L. 2123-18 du présent code. 

 

  
Pour : 19  Contre : 0     Abstention : 0 
 
Discussion : 

M. FANOUILLERE : Dans la note de synthèse il n’est pas fait mention des points 1 et 2, pourtant 
travaillé en préparation de conseil. 

Mme SARDIN : il s’agit d’une erreur dans la note de synthèse, ces points avaient effectivement été 
travaillé en réunion de préparation et sont corrigés dans la délibération. 

DE_2026_022 : Indemnités de fonctions des élus 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-23 et L2511-35 ; 

Considérant que le code susvisé fixe des taux plafonds et qu'il y a lieu de déterminer le taux des 
indemnités allouées au maires, aux adjoints et aux conseillers municipaux. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 15 voix pour, 3 voix contre (Mme BOURQUARD, Mme 
CADIOU, M. BRION) et 1 abstention (M. FANOUILLERE) 

DECIDE 

article 1 : de fixer le montant des indemnités à compter du 20 mars 2026 pour l'exercice effectif des 
fonctions de maire, d'adjoints au maire et de conseillers municipal délégués, dans la limite de 
l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximale susceptibles d'être 
allouées aux titulaires de mandats locaux au taux suivants : 

Taux en pourcentage de l'indice brut terminal de la fonction publique, conformément aux barèmes 
fixés par les articles L2123-23 et 2511-35 du CGCT 

Maire : 55.7 % 

Adjoints : 17.48 % 

Conseillers délégués : 4.87 % 

 
 



Enveloppe budgétaire annuelle maximale : 80 204.52 € 

Annexe à la délibération 

Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal 

  
Pour : 15  Contre : 3    Abstention : 1 
 
Discussion : 
Mme BOURQUARD : J’avais voté contre le 5ème adjoint, il ne s’agissait pas d’un votre contre la 
personne elle-même mais sur le principe. Nous avons regardé le budget prévisionnel et l’enveloppe 
allouée aux indemnités est inférieure à celle présentée ici. Vous aller donc passer une modification 
du budget pour compléter ? et donc, cette somme sera au détriment d’un autre projet comme le 
centre de loisirs, ou l’école de musique ? Nous aurions été plus prudents et n’aurions nommé que 4 
adjoints en 2026 et créé une 5ème délégation en 2027. 
 
Mme SARDIN : La majorité s’est prononcée sur l’élection d’un 5ème adjoint et cette décision s’appuie 
sur le fait que nous soyons passé de 15 à 19 élus et qu’il nous parait nécessaire de répartir la charge 
de travail. L’augmentation des indemnités est surtout due aux nouveaux statuts de l’élu. Nous ne 
connaissions pas le nombre d’adjoints ni le montant des indemnités lorsque le budget prévisionnel a 
été voté. Une DM sera prise et nous déciderons à ce moment sur quelle enveloppe la différence sera 
prise. 

DE_2026_023 : Création des commissions municipales et désignation de leurs membres 

Vu l’article L2121-22 du CGCT et afin de préparer au mieux les affaires soumises à délibération, 
Madame le Maire propose un vote sur la création de commissions municipales. Mme le maire 
présente les libellés de chacune d’elles en rappelant qu’au sein de chaque commission sera élu un 
ou une vice-président(e) et qu’en tant que maire, elle est de droit Présidente de toutes les 
commissions communales. Il est rappelé le rôle de ces instances consultatives qui élaborent et 
étudient un certain nombre de projets ou propositions qui seront validés par le conseil municipal. 

Ces commissions sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit. Les commissions 
désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le maire est absent ou 
empêché.  

Madame le maire interroge pour connaitre les candidats pour siéger au sein des 6 commissions. 

N° 
Libellé des 
commissions 

Proposition de Vice-
Présidence 

Membres des 
commissions 

1 
Numérique et 
communication/écono
mie 

Erwan FOUGHALI 

 
 

Gaëlle OLLIVRO 

Nicolas ZAUG 

Patricia ALLEE 

Angèle CADIOU 



Raymond FANOUILLERE 

2 Urbanisme et travaux 

 

 

Daniel TURMEL 

 
 

Nicolas ZAUG 

Denis CARVILLE 

Benoit PONCELET 

Erwan FOUGALI 

Véronique BOUDROUZ 

Raymond FANOUILLERE 

Nicolas MORDEL 

Pascal BRION 

Réginald ROBIN 

Christine BOURQUARD 

Patricia ALLEE 

3 
Affaires scolaires et vie 
sociale 

 

Véronique 
BOUDROUZ 

 
 

 
 

Jeannick BRIAND 

Nicolas MORDEL 

Catherine GOUGET 

Eliane HERGNO 

Eve BOSSEBOEUF 

Pascal BRION 

Angèle CADIOU 

4 
Vie associative, 
culturelle, sportive et 
plaisance 

Réginald ROBIN 

Benoit PONCELET 

Catherine GOUGET 

Gaëlle OLLIVRO 

Erwan FOUGHALI 

Nicolas MORDEL 

Angèle CADIOU 



Pascal BRION 

5 Environnement 

 

 

 

Benoit PONCELET 

 
 

 
 

Réginald ROBIN 

Patricia ALLEE 

Gaëlle OLLIVRO 

Eve BOSSEBOEUF 

Raymond FANOUILLERRE 

Christine BOURQUARD 

Pascal BRION 

6 
Affaires générales et 
finances 

 

 

 

 

Catherine GOUGET 

 
 

 
 

 
 

Patricia ALLEE 

Jeannick BRIAND 

Nicolas ZAUG 

Denis CARVILLE 

Erwan FOUGHALI 

Véronique BOUDROUZ 

Eliane HERGNO 

Christine BOURQUARD 

Angèle CADIOU 

Raymond FANOUILLERE 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

CREE 6 commissions tel que figurant dans le tableau ci-dessus 

Sont élus les membres ci-dessus, tel que présenté dans le tableau ci-dessus 

 
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 
 

Mme BOURQUARD : Les commissions correspondent-elles aux délégations ? Quand les délégations 
seront elle fixées ? 



 

Mme SARDIN : Les délégations sont fixées par un arrêté du maire comme évoqué en réunion. Les 
délégations ont été fixées et signées par les adjoints et les conseillers délégués. 

Mme BOURQUARD : Nous n’avons pas vu les délégations exactes ? Peut on mettre les arrêtés en 
ligne ? 

Mme SARDIN : Ce n’est pas un élément qui passe en conseil, les délégations sont celles qui avaient 
été annoncées sur notre programme électoral, rien n’a changé. Nous allons les envoyées aux élus et 
après vérification de la légalité, nous verrons comment mettre les arrêtés à disposition des habitants, 
sur le site Internet ou ailleurs. 

Mme CADIOU : Une fois les commissions créées, il appartient à chaque responsable de convoquer 
membres ? quelle est la logistique ? 

Mme SARDIN : Dans les semaines à venir, chaque vice-président de commission prendra l’initiative 
d’organiser une première réunion. Celle-ci interviendra après la tenue d’une commission des affaires 
générales, qui sera consacrée notamment à l’élaboration du règlement intérieur. 
Ce règlement permettra de définir précisément les modalités de fonctionnement du conseil 
municipal ainsi que celles des différentes commissions pour la suite du mandat. 
 
Mme ALLEE : La commission urbanisme et travaux est organisée de manière conjointe, car ces deux 
domaines sont étroitement liés et nous travaillons en complémentarité. Cela permet d’éviter la 
multiplication des réunions, souvent redondantes, en regroupant les échanges en une seule séance. 
En effet, il est difficile de dissocier totalement l’urbanisme des travaux : de nombreux dossiers 
nécessitent une approche commune. Par exemple, lors d’un projet de construction, les questions 
d’urbanisme (implantation, alignement, règles applicables) sont directement liées aux travaux à 
prévoir, comme l’aménagement des accès ou le busage. 
Travailler ensemble permet également d’être plus réactifs. Récemment, face à une situation 
particulière, nous avons pu nous rendre sur place collectivement et traiter le sujet de manière 
efficace, sans devoir convoquer plusieurs réunions distinctes. 
Concernant les projets structurants de la commune, comme ceux de la poste ou de la boulangerie, 
cette organisation conjointe prend tout son sens : ces opérations impliquent à la fois des aspects 
d’urbanisme et de travaux, justifiant pleinement une réflexion collective. 
Enfin, même si une seule commission est constituée, il reste tout à fait possible d’aborder des sujets 
strictement liés à l’urbanisme, sans lien avec les travaux, lorsque cela est nécessaire. 

DE_2026_024 : Election des membres du conseil d'administration du CCAS 

Madame le Maire rappelle que le CCAS est géré par un conseil d’administration qui est composé : 

• Du Maire qui en est le Président de droit, 
• Et, en nombre égal de : 

o  Membres élus en son sein par le conseil municipal 

o  Membres nommés par le maire parmi les personnes non-membres du conseil municipal. 

 
 



Madame le maire propose de reconduire à quatre le nombre de membres élus, ce qui portera à 9 
l’effectif du CA. 

Madame le Maire invite les candidats à ce poste à se présenter : une liste se porte candidat et se 
elle se compose de 

- Véronique BOUDROUZ 
- Jeannick BRIAND 
- Eliane HERGNO 
- Angèle CADIOU 

Madame le Maire rappelle qu’elle procèdera, conformément aux textes, à la nomination de 4 
personnes parmi les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de 
développement social menées dans la commune. Ces membres comprennent obligatoirement un 
représentant : 

• des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, 
• des associations familiales, désigné sur proposition de l’UDAF, 
• des associations de retraités et de personnes âgées du département, 
• des associations de personnes handicapées du département. 

Les associations seront informées collectivement par voie d’affichage en mairie, le cas échéant par 
tout autre moyen (site/presse) du prochain renouvellement des membres nommés du CA, et du 
délai qui ne peut être inférieur à 15 jours dans lequel elles peuvent formuler des propositions. 

Les associations susmentionnées proposeront au maire une liste comportant, sauf impossibilité 
dûment justifiée, au moins 3 personnes. Les associations ayant le même objet peuvent proposer 
une liste commune. 

Madame le Maire entérinera son choix par la production d’un arrêté dont une copie sera notifiée 
aux intéressés. 

Vu les articles L123-6 et R123-8 du code de l’action sociale et de la famille 

Considérant que l’assemblée délibérante décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret 
à l’élection des membres du CCAS  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

DE FIXER à 4 membres élus la composition du conseil d’administration du CCAS 

Sont élus : 

- Véronique BOUDROUZ 
- Jeannick BRIAND 
- Eliane HERGNO 
- Angèle CADIOU 

Madame le maire annonce qu’après publication et au terme du délai légal, il rédigera un arrêté pour 
désigner 4 membres extérieurs qui constitueront, avec les élus, le conseil d’administration du CCAS 
du Minihic sur Rance 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 



 
Discussion : 

M. FOUGHALI : Les membres doivent habiter la commune ? 

Mme SARDIN : Oui 

Mme BOURQUARD : Y a-t-il une date butoir ? 

Mme SARDIN : Les structures vont être sollicitées : elles disposent d’un délai de 15 jours pour 
répondre. Elles sont, par ailleurs, informées que cette démarche concerne l’ensemble des CCAS, y 
compris le nôtre. Si elles ne proposent pas de candidats ce qui est souvent le cas, Il n’y a pas de 
difficulté particulière à identifier des personnes issues de la société civile, en lien avec les thématiques 
évoquées, et volontaires pour s’impliquer et accompagner la collectivité au sein du CCAS. 

DE_2026_025 : Election d'un représentant au conseil d'école 

Le conseil d’école est composé de personnels de l’école et de représentants de parents d’élèves. Il 
se réunit pour prendre les décisions qui concernent la vie de l’école. 

Le conseil d’école se compose du directeur de l’école, de l’ensemble des maîtres affectés à l’école, 
du maire, d’un conseiller municipal et de représentants élus de parents d’élèves. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité 

PROCLAME un représentant au sein du conseil d’école, l’élu suivant  

• Mme BOUDROUZ Véronique 
  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

 

DE_2026_026 : Election des membres du conseil d'administration de l'EHPAD 

VU l’article R315-6 du code de l’action sociale et des familles 

Considérant que le conseil d’administration est composé de trois représentants de la collectivité 
territoriale de rattachement dont le maire 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

DESIGNE membre du conseil d’administration de l’EHPAD Thomas Boursin, les élus suivants : 

• Nicolas MORDEL 
• Patricia ALLEE 

 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 



 
Discussion : 

 

DE_2026_027 : Election des membres de la commission d'appel d'offre 

VU l’article L2121-22 du code général des collectivités territoriales 

VU l’article 22 du code des marchés publics 

Considérant qu’outre Madame le Maire, Présidente de droit, 3 membres titulaires et 3 membres 
suppléants sont à élire, 

Considérant que l’assemblée délibérante décide « à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin » 
secret à l’élection des membres de la CAO, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DECIDE de procéder à l’élection des trois membres titulaires et des trois membres suppléants de la 
commission d’appel d’offres 

DESIGNE élus les membres titulaires suivants : 

- Véronique BOUDROUZ 

- Catherine GOUGET 

- Nicolas ZAUG 

DESIGNE élus les membres suppléants suivants : 

- Erwan FOUGHALI 

- Daniel TURMEL 

- Christine BOURQUARD 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

M. FOUGHALI : J’ai une question concernant la commission d’appel d’offres : est-ce que seuls les 
membres titulaires et suppléants ont accès aux offres, ou bien ces éléments peuvent-ils également 
être examinés et discutés en conseil municipal ou en commission ? 

Mme SARDIN : S’agissant de la commission d’appel d’offres, il n’y a pas de difficulté à ce que les 
membres suppléants disposent des mêmes informations que les membres titulaires et soient 
présents. Les réunions étant relativement peu fréquentes, cela permet à chacun de bien appréhender 
les dossiers.  



À l’issue des travaux de la commission d’appel d’offres, une entreprise sera retenue pour assurer la 
prestation, et le conseil municipal entérinera le choix de la commission. Cela se fait sur la base d’une 
synthèse des offres ;  

DE_2026_028 : Désignation de la liste des conseillers municipaux pour la commission de contrôle 
de la liste électorale 

VU l’article L.19 (IV à VII) du code électoral 

Considérant qu’il convient de désigner cinq conseillers municipaux dont deux de la liste minoritaire 
pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission 

Mme le Maire rappelle les missions de la commission : 

• Elle s’assure de la régularité de la liste électorale, en examinant les inscriptions et radiations 
intervenues depuis sa dernière réunion 

• Elle statue sur les recours formés par les électeurs contre les décisions de refus d’inscription ou 
de radiation prises à leur égard par le maire 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DECIDE de procéder à la désignation des membres de la commission de contrôle de la liste électorale 

PROCLAME élus les membres suivants : 

- Eliane HERGNO 
- Benoit PONCELET 
- Catherine GOUGET 
- Christine BOURQUARD 
- Pascal BRION 
 
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

Mme BOURQUARD : si j’ai bien compris, la commission de contrôle de la liste électorale est distincte 
de la commission électorale chargée de l’organisation des bureaux de vote, est-ce bien cela ? 

Mme SARDIN : Il n’y a pas de commission chargée de l’organisation des bureaux de vote. La 
commission électorale commission se réunit pour examiner la liste électorale, notamment afin de 
statuer sur les inscriptions ou radiations.  

Mme ALLEE :  par exemple en cas de déménagement ou de changement de situation. À partir d’un 
certain âge, souvent autour de 27 ans, certaines personnes peuvent être radiées lorsqu’elles ne sont 
plus domiciliées chez leurs parents ou qu’elles ne sont plus en études. 

Mme BOURQUARD : qui organise les bureaux de vote ? nous avions évoqué le problème des barrières 
qui n’étaient pas conformes. 

Mme SARDIN : Concernant les barrières, j’ai déjà répondu en rappelant l’objectif de garantir un 



dépouillement serein et dans de bonnes conditions pour les personnes qui le réalisent, habitants, élus 
et agents. C’est de plus couramment utilisé par les communes. L’organisation du bureau de vote est 
faite par les conseillers en place qui ont des obligations légales pour les tenir. 

DE_2026_029 : Election d'un délégué au syndicat d'énergie d'Ille et Vilaine (SDE35) 

Vu l’article 5211-7 du CGCT fixant les conditions de l’élection des délégués de syndicats prévus à 
l’article L2122-7 du CGCT 

Madame le maire invite les candidats à ce poste à se présenter. 

Après accord du conseil, il est procédé à l’élection à main levée et à la majorité absolue, d’un délégué 
du SDE35. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DESIGNE 

 
o  Délégué titulaire : Daniel TURMEL 

o  Délégué suppléant : Nicolas ZAUG 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 
Mme CADIOU : est-ce le SDE qui s’occupe de déployer la fibre ? 
Mme SARDIN : Non, la fibre est déployée par la Région et financée par la Communauté de Communes 
Côte d'Emeraude à hauteur de 10 000 000 €. 

DE_2026_030 : Election des délégués au syndicat intercommunal des eaux de la Rive Gauche 
(SIERG) 

Vu l’article 5211-7 du CGCT fixant les conditions de l’élection des délégués de syndicats prévus à 
l’article L2122-7 du CGCT 

Madame le maire invite les candidats à ces postes à se présenter. 

Le conseil s'étant prononcé pour le vote à main levée, Il est ensuite procédé à l’élection à main 
levée, des deux délégués et deux suppléants au SIERG 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DESIGNE 

Délégués titulaires 
-Nicolas ZAUG 
-Daniel TURMEL 
Délégués suppléants 
-Denis CARVILLE 
-Patricia ALLEE 



  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

 

DE_2026_031 : Election des délégués au syndicat Rance Emeraude Assainissement (REA) 

Vu l’article 5211-7 du CGCT fixant les conditions de l’élection des délégués de syndicats prévus à 
l’article L2122-7 du CGCT 

Madame le maire invite les candidats à ces postes à se présenter. 

Le conseil municipal s'étant prononcé sur le vote à main levé, Il est ensuite procédé à l’élection et à 
la majorité absolue de deux délégués titulaires et de leurs suppléants au REA. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DESIGNE 

Délégués titulaires 
-Nicolas ZAUG 
-Daniel TURMEL 
Délégués suppléants 
-Benoit PONCELET 
-Patricia ALLEE  
  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 
M. TURMEL : Concernant le réseau d’assainissement, plusieurs dysfonctionnements ont été identifiés 
sur les postes de la commune, qui en compte actuellement quatre. Parmi eux, un poste doit être 
déplacé et un autre renforcé. Le poste à déplacer est celui de Saint-Buc, qui devra être repositionné. 
S’agissant du renforcement, il concerne le poste de la Huliais. Ce poste joue un rôle central, puisqu’il 
reprend les effluents de trois postes secondaires existants. Le système fonctionne en partie en 
gravitaire, avec des écoulements provenant notamment de plusieurs secteurs, qui convergent vers 
Saint-Buc avant d’être refoulés vers le secteur de la Huliais. 
Le poste principal, situé à la Huliais, constitue un point clé du réseau. Il est prévu de le renforcer, 
notamment en augmentant sa capacité de pompage, avec un renforcement de la pompe existante 
et l’installation d’un système redondant (doublement des pompes). 
Par ailleurs, le réseau collecte également les effluents en provenance de la commune de Langrolay. 
Toutefois, certains débordements ont été constatés sur ce secteur. À noter que la gestion de 
Langrolay relève désormais de l’agglo de Dinan, ce qui n’aura cependant pas d’impact significatif sur 
le fonctionnement global du réseau, en raison de la séparation des syndicats. 
Enfin, concernant l’exploitation du réseau, un changement de délégataire est intervenu : c’est 
désormais Veolia qui assure la gestion. Cette organisation distingue les compétences, même si cela 
implique désormais plusieurs interlocuteurs, ce qui peut complexifier le suivi. 
 
 



DE_2026_032 : Election du délégué au Comité des Œuvres Sociales (COS35) 

Madame le Maire explique qu’il s’agit d’un organisme paritaire (élu/agents) et qui permet de faire 
bénéficier aux agents de la collectivité d’un éventail de prestations sociales. Le délégué sera amené 
à siéger au sein de l’assemblée générale du COS35. 

Madame le maire invite les candidats à ce poste à se présenter. 

Il est ensuite procédé à l’élection du délégué du COS Breizh. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DESIGNE 

Délégué : 

-Jeannick BRIAND 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

DE_2026_033 : Désignation représentant auprès de l’ADVR (Association Développement Vallée 
de la Rance) 

Madame le maire invite les candidats à ce poste à se présenter. 

Il est ensuite procédé à l’élection d’un représentant auprès de l’ADVR. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 

DESIGNE 

Représentant titulaire : Réginald ROBIN 

Représentante suppléante : Christine BOURQUARD 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

 

 

DE_2026_034 : Désignation des représentants au Syndicat mixte d'Aménagement et de gestion 
du Parc Naturel Régional de la Vallée de la Rance-Côte d'Emeraude 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L. 333-3, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 



Vu le courrier de sollicitation de la Région Bretagne en date du 12/10/2020 et le projet de statuts 
du Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude, 

Vu la délibération n°2020-73 de la commune en date du 28 octobre 2020 d’adhésion au Syndicat 
mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude, 

Vu l’arrêté inter-préfectoral Côtes d’Armor/Ille-et-Vilaine du 30/03/2021 portant création du 
Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude, 

Vu la délibération n°2023-50 en date du 29 juin 2023 d’approbation du projet de statuts et de 
demande d’adhésion de la commune au Syndicat mixte d’Aménagement et de Gestion du PNR 
Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 

Considérant qu’après obtention du classement du territoire en PNR, et modification statutaire, le 
Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude évolue 
et devient le Syndicat mixte d’Aménagement et de Gestion du PNR Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude ; 

Considérant la possibilité de désigner un représentant titulaire et suppléant de la commune 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité 

• DESIGNE un titulaire et son suppléant pour siéger au Comité Syndical du Syndicat mixte 
d’Aménagement et de Gestion du PNR Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 

Titulaire : Sylvie SARDIN 

- Suppléant : Benoit PONCELET 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 
 
Mme BOURQUARD : Quels sont vos projets, vos intentions pour ce mandat en tant que représentante 
de la commune au PNR ? 
Mme SARDIN : En tant que représentante de la commune au sein du Parc naturel régional Rance 
Côte d’Émeraude, l’objectif est d’être au plus près des informations et des dispositifs proposés. Il 
s’agit également d’affirmer clairement la volonté de la commune de s’inscrire pleinement dans cette 
dynamique, en rappelant que l’adhésion au Parc relève d’une démarche volontaire du conseil 
municipal. 
Cette implication permet de marquer notre engagement à travailler sur les enjeux 
environnementaux, paysagers et de sensibilisation. Le Parc propose en effet de nombreux dispositifs, 
notamment en matière de sensibilisation, mais aussi dans des domaines comme l’affichage 
communal ou encore la préservation des paysages, qui s’inscrivent dans un cadre 
d’accompagnement structuré. 
Le travail avec le syndicat mixte du Parc est donc essentiel. Lors du précédent mandat, j’ai eu 
l’opportunité d’occuper la fonction de vice-présidente en charge de l’économie locale et de 
l’innovation. Si mes collègues m’accordent à nouveau leur confiance, je souhaite poursuivre cet 
engagement sur un nouveau mandat. L’objectif est d’être présente au bureau, de représenter 
activement la commune et d’accéder aux différents dispositifs proposés. 



Parmi les actions concrètes, on peut citer les projets de végétalisation, notamment avec les écoles. 
La commune envisage de candidater à ce type de dispositif, le Parc apportant un appui en ingénierie 
pour accompagner ces projets. Il faut toutefois garder à l’esprit que le Parc regroupe 64 communes, 
ce qui implique une sélection des projets et des délais de mise en œuvre. 
Par ailleurs, de nombreux chantiers participatifs sont organisés tout au long de l’année sur 
l’ensemble du territoire. La commune a d’ailleurs eu le plaisir d’accueillir la Fête du Parc l’année 
dernière, un événement particulièrement réussi et fédérateur. 
M. FOUGHALI : La fête du parc doit passer dans toutes les communes ? 
Mme SARDIN : En tout cas, elle est positionnée dans des secteurs différents à chaque fois pour avoir 
une répartition sur le territoire du parc. Celle-ci n’a lieu désormais que tous les deux ans, son 
organisation est complexe et demande beaucoup de temps agents. 

DE_2026_035 : Désignation d'un représentant et de son suppléant au réseau BRUDED 

Vu la délibération n°2020_062 relative à l'adhésion de la commune au réseau BRUDED, 

Considérant la nécessité de désigner un titulaire et son suppléant, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DESIGNE un représentant titulaire et son suppléant : 

Titulaire : Benoit PONCELET 

Suppléant : Patricia ALLEE 

Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

DE_2026_036 : Désignation d'un correspondant défense et mémoire 

Madame le maire explique que le correspondant défense remplit des missions de sensibilisation des 
concitoyens aux questions de défense et il est l’interlocuteur privilégié des autorités civiles et 
militaires du département et de la région. 

Madame le maire ajoute que le maire est responsable du déroulement des cérémonies publiques 
dans sa commune (Article L2212-2 du CGCT). 

Le correspondant mémoire est l’interlocuteur privilégié auprès des services de l’état et des 
associations patriotiques et il assure l’organisation des manifestations nationales tendant à 
entretenir la mémoire collective. 

Madame le maire invite les candidats à ce poste à se présenter. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 

DESIGNE 

Représentante : Jeannick BRIAND 

Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 



 
Discussion : 
 
Mme SARDIN : Le correspondant défense et mémoire a pour mission de sensibiliser les concitoyens 
aux questions de défense et au devoir de mémoire. Il constitue également un interlocuteur privilégié 
des autorités civiles et militaires du département et de la région. Dans les faits, les sollicitations sur 
ces sujets restent aujourd’hui relativement limitées, même si cela peut naturellement évoluer à 
l’avenir. Une organisation communale existe néanmoins déjà autour de ces questions. 
Le correspondant défense et mémoire est également l’interlocuteur privilégié des services de l’État 
et des associations patriotiques. À ce titre, il participe à l’organisation des cérémonies et 
manifestations nationales destinées à entretenir la mémoire collective. 
Il convient toutefois de préciser que le maire demeure responsable de l’organisation de ces 
cérémonies. La commune peut compter, pour cela, sur le soutien des associations patriotiques ainsi 
que des porte-drapeaux, qui viennent parfois de communes voisines. Leur présence est essentielle : 
sans porte-drapeaux, il ne peut y avoir de commémoration digne de ce nom. 
Nous attachons une importance particulière à ces cérémonies, notamment à celle du 11 novembre, 
à laquelle les enfants de l’école participent activement. Le devoir de mémoire n’a jamais été aussi 
important qu’aujourd’hui ; il est essentiel de continuer à transmettre et à entretenir ce souvenir 
collectif. 
 

DE_2026_037 : Sortie de portage EPF Bretagne  Approbation de la cession du bien sis 16 rue du 
Général de Gaulle et désignation du porteur de projet acquéreur 

Madame Le Maire rappelle le projet de la commune du Minihic-sur-Rance, via la préemption 
réalisée, de développer l’offre commerciale en maîtrisant un local situé en plein centre-bourg. 

Le local, stratégiquement situé sur la commune pourrait accueillir un projet d’aménagement de type 
restaurant ou d’autres activités bénéficiant de la vitrine sur la rue principale. 

Ce projet a nécessité l’acquisition d’emprises foncières sises 16 rue du Général de Gaulle à Le 
Minihic-sur-Rance. Pour l’acquisition et le portage de ces emprises, la commune du Minihic-sur-
Rance a décidé de faire appel à l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPF Bretagne), par le 
biais d’une convention opérationnelle d’action foncière signée le 16 juillet 2021. 

Cette convention prévoyait que le projet porté sur ce secteur devait, à minima, atteindre les 
objectifs suivants : 

-       A minima 50% de la surface de plancher du programme consacré au logement et aux activités 
économiques, 

-       Maintien de la destination commerciale du rez-de-chaussée 

  L’EPF Bretagne a acquis les biens suivants : 

 

Date Vendeurs Parcelles Nature 



26/07/202
1 

CONSORTS GUERLAVAIS AH0091 Bâti 

A la demande de la commune du Minihic-sur-Rance, le projet entre aujourd’hui dans sa phase de 
réalisation. 

Pour procéder au rachat des emprises foncières acquises par l’EPF Bretagne, la commune du 
Minihic-sur-Rance a désigné l'acquéreur suivant : 

- PERAN Emmanuel, gérant de la Foncière des Territoires, domiciliée 8, rue des Parcs à Cancale 
(35260) 

Cet acquéreur a été choisi pour la qualité du projet qu’il propose. En effet l’acquéreur s’engage à 
réaliser un projet de cabinet médical au rez de chaussée et de logement à l’étage. Les travaux de 
réhabilitation et de démolition potentielle du bâti, seront effectués par les porteurs de projet une 
fois l’acte de vente signé. Les porteurs de projet ont obtenu de la part de leur MOE les chiffrages 
liés à ces travaux. Une DP sera déposée prochainement par leur soin en mairie. 

 La Collectivité émet donc le souhait que l'EPF Bretagne cède à l’acquéreur sus-désigné le bien 
suivant situé sur la commune du Minihic-sur-Rance, 16 rue du Général de Gaulle. 

D’une contenance globale de 302 m². 

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l'EPF Bretagne, modifié par les décrets 
n° 2014-1735 du 29 décembre 2014 et n° 2018-31 du 19 janvier 2018, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R. 321-9, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 

Vu le Plan pluriannuel d’intervention de l’EPF Bretagne pour la période 2021-2025, 

Vu la convention opérationnelle d’action foncière signée entre la commune du Minihic-sur-Rance 
et l'EPF Bretagne le 16 juillet 2021. 

Vu l’accord du bureau de l’EPFB en date du 3 mars 2026 

Vu l’offre d’acquisition des biens en date du 12 février 2026 remise par les porteurs de projet, 

Considérant que pour mener à bien le projet de cabinet médical en rez de chaussée et de logement 
en étage, la commune du Minihic-sur-Rance a fait appel à l'EPF Bretagne pour acquérir et porter les 
emprises foncières nécessaires à sa réalisation, situées 16 rue du Général de Gaulle au Minihic-sur-
Rance. 

Considérant que ce projet entrant désormais dans sa phase de réalisation, il convient que l’EPF 
Bretagne revende à : 

PERAN Emmanuel, gérant de la Foncière des Territoires, domiciliée 8, rue des Parcs à Cancale 
(35260) 



le bien suivant actuellement en portage situé sur la commune du Minihic-sur-Rance. 

AH0091 

D’une contenance globale de 302 m². 

Considérant que la convention opérationnelle encadrant l’intervention de l’EPF Bretagne, signée le 
16 juillet 2021 prévoit notamment le rappel des critères d’intervention de l’EPF Bretagne : 

-       A minima 50% de la surface de plancher du programme consacré au logement et aux activités 
économiques, 

-       Maintien de la destination commerciale du rez-de-chaussée 

 Considérant que le projet de l’acquéreur sus-désigné répond auxdits critères en ce qu’il prévoit une 
opération de maintien de l’activité commerciale en RDC du local, 

Considérant que la commune du Minihic-sur-Rance s’engage à faire respecter l’ensemble des 
critères sus-énoncés par : 

PERAN Emmanuel, gérant de la Foncière des Territoires, domiciliée 8, rue des Parcs à Cancale 
(35260) 

Considérant que Monsieur PERAN a proposé d’acquérir le bien au prix de 135 000 € TTC, ventilé de 
la manière suivante : 

- Prix hors taxe : 135 000 € 

- TVA sur marge : 0€ 

Considérant que la vente sera assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, 

Considérant que le produit de la cession sera intégré dans le calcul du prix de revient de l’EPF 
Bretagne, qui sera établi conformément à l’article 5.4.3 de la convention opérationnelle et qu’en 
cas de différence entre le prix de revient de l’EPF Bretagne et le prix de cession offert par l’opérateur 
désigné, la commune du Minihic-sur-Rance interviendra à l’acte pour rembourser à l’EPF cette 
différence, 

Considérant que la détermination de ce montant se fera ultérieurement au travers d’une seconde 
délibération, et dans tous les cas avant le transfert de propriété, et que ce remboursement à l’EPF 
Bretagne sera mentionné à l’acte de cession et soumis, à ce titre, au même régime fiscal que le prix 
de cession, 

Entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Il est proposé que le Conseil Municipal, 

DEMANDE que soit procédé à la revente du bien sus-évoqué par l’EPF Bretagne à : 

- PERAN Emmanuel, gérant de la Foncière des Territoires, domiciliée 8, rue des Parcs à Cancale 
(35260) 



APPROUVE la cession par l’EPF Bretagne, des biens ci-dessus désignés, au prix de cent trente-cinq 
mille EUROS (135 000,00 EUR) TTC 

DEMANDE à l’EPF Bretagne de signer une promesse synallagmatique de vente avec l’acquéreur sus-
désigné en ce sens, 

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document et à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération, 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 
Mme SARDIN : Pour rappel, ce bien, une ancienne épicerie, était initialement mis en vente. Il existait 
un risque qu’il soit transformé en simple logement locatif. La commune a donc fait le choix, à 
l’époque, de préempter ce bien via l’EPF Bretagne. Ce dispositif permet à l’EPF d’avancer la totalité 
du financement pour le compte de la commune, dans le cadre d’une opération neutre financièrement 
à court terme. La commune dispose ainsi d’un délai de sept ans pour définir et concrétiser un projet, 
qu’il soit porté directement par elle ou par un opérateur externe. 
Cette préemption s’inscrivait dans le cadre d’une convention fixant deux objectifs principaux : d’une 
part, consacrer au moins 50 % de la surface de plancher à du logement et à des activités économiques 
; d’autre part, maintenir une destination commerciale en rez-de-chaussée. 
À l’origine, il était envisagé d’y développer une activité de restauration. Toutefois, l’évolution récente 
du contexte local, avec la reprise prochaine de l’Art au bar par un porteur de projet de bar-restaurant, 
a conduit la commune à reconsidérer cette orientation, afin d’éviter une offre commerciale 
déséquilibrée. 
Dans ce contexte, une nouvelle opportunité s’est présentée avec une proposition portée par la 
Foncière des Territoires. L’acquéreur propose non seulement d’acquérir le bien, mais également de 
prendre en charge l’ensemble des travaux de rénovation, particulièrement importants compte tenu 
de l’état du bâtiment. 
L’intérêt majeur de ce projet réside dans l’installation prévue d’un médecin généraliste en rez-de-
chaussée. Le porteur de projet est en effet mandaté pour trouver un local adapté, avec un loyer 
maîtrisé, pour un professionnel de santé. Cette perspective constitue une réelle opportunité pour la 
commune, au regard des difficultés d’accès aux soins et du manque de médecins généralistes, dans 
un contexte de besoins croissants liés notamment au vieillissement de la population. 
Le projet prévoit également la création d’un logement à l’étage, destiné à de la location à l’année 
(non saisonnière), ce qui contribuera à renforcer l’offre locative sur la commune, aujourd’hui limitée. 
Enfin, le bien présente une surface d’environ 310 m². L’offre d’acquisition s’élève à 135 000 €, 
montant qui couvre l’ensemble des coûts engagés par l’EPF (acquisition, frais de diagnostics et frais 
notariés). 
Mme BOURQUARD : Nous souhaitons formuler quelques remarques. Tout d’abord, la sortie de 
portage de l’Établissement Public Foncier de Bretagne en 2026 nous paraît plutôt positive, dans la 
mesure où l’échéance initiale était fixée à 2028. Au regard des capacités financières actuelles de la 
commune, notamment avec les autres projets en cours ou à venir (comme la boulangerie et 
potentiellement d’autres opérations sur le patrimoine communal), il nous semble difficile d’envisager 
une reprise du portage à terme. 
Par ailleurs, une question se pose concernant l’implantation du cabinet médical. Ne serait-il pas plus 
pertinent de l’installer à proximité de la maison médicale ? Même si celle-ci est composée d’acteurs 
privés, il s’agit également ici d’une opération privée. Une coordination avec les professionnels déjà 
en place aurait peut-être permis d’envisager une implantation plus cohérente. Des échanges ont-ils 



été engagés avec la maison médicale pour étudier cette option ? 
Nous comprenons également que ce projet s’est inscrit dans un contexte de mise en concurrence 
avec le projet de l’Artaubar. À ce moment-là, en décembre, la situation était complexe, puisqu’il 
s’agissait de deux projets proches, ce qui rendait les arbitrages délicats, notamment dans le cadre 
de la cession. Nous nous réjouissons néanmoins qu’une autre activité ait pu être retenue. 
Enfin, une question de sécurisation du projet se pose : quelles garanties existent quant à l’installation 
effective d’un médecin ? S’agit-il uniquement d’un engagement oral de l’investisseur ou existe-t-il un 
cadre contractuel plus formalisé permettant d’assurer la réalisation effective de cette installation ? 
 
Mme SARDIN : Un simple engagement oral serait évidemment insuffisant pour un tel projet. Il existe 
donc bien un engagement écrit du porteur de projet, formalisé auprès de l’Établissement Public 
Foncier de Bretagne. Sur cette base, l’EPF nous sollicite aujourd’hui pour valider cette nouvelle 
proposition. 
Compte tenu de l’évolution du projet, un passage en commission au sein du bureau de l’EPF a été 
organisé afin d’examiner et de valider cette nouvelle orientation. Cette réunion s’est tenue le 3 mars 
2026. 
À l’issue de cet examen, la commission a reconnu l’intérêt de ce projet, dans la mesure où il contribue 
à la redynamisation du centre-bourg. C’est en effet l’objectif principal de l’EPF : soutenir le maintien 
ou le développement d’activités d’intérêt général, qu’elles soient commerciales ou, comme ici, liées 
à l’offre de soins, avec en complément une vocation de logement à l’étage. 
La validation du bureau de l’EPF repose donc sur ces éléments structurants. 
Enfin, il est important de préciser qu’il s’agit d’une première étape : l’ensemble des engagements 
sera ensuite formalisé de manière écrite et contractuelle, avec des obligations claires du porteur de 
projet concernant le maintien de ces fonctions essentielles, qui constituent un enjeu central pour 
l’EPF, en tant qu’établissement public mobilisé sur ce type d’opération. 

DE_2026_038 : Vente d'une parcelle issue du domaine privé communal à un particulier - rue du 
Clos du Chêne Hubi 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Considérant que la parcelle déclassée n°C962, d'une superficie de 35 m², n’a plus d’utilité pour la 
commune et qu’elle constitue une dépendance du domaine privé communal susceptible d’être 
aliénée ; 

Considérant que la parcelle nouvellement cadastrée C964 d’une superficie de 9 m² n’a aucune utilité 
pour la commune ; 

Considérant la demande formulée par M. et Mme MAZURAIS propriétaire de la parcelle voisine 
située 4 rue du Clos du Chêne Hubi, en vue d’acquérir ces deux parcelles de terrain ; 

Considérant que la cession permet une gestion cohérente du foncier communal et ne porte pas 
atteinte à l’intérêt général ; 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité 

 DÉCIDE : 

1. D’ACCEPTER la vente à M. et Mme MAZURAIS de la parcelle cadastrée C962, d’une superficie de 



35 m², située 4 rue du Clos du Chêne Hubi, pour un montant de 35 € ; 
2. D’ACCEPTER la vente à M. et Mme MAZURAIS de la parcelle C964, d’une superficie de 9 m², pour 

un montant de 9 € ; 
3. D’IMPUTER le produit de la vente au budget communal, chapitre correspondant ; 
4. DE PRECISER que l’ensemble des frais liés à la vente (notaire, bornage, publicité foncière, etc.) 

seront à la charge exclusive de l’acquéreur ; 
5. D’AUTORISER Mme le Maire à signer l’acte de vente et tous documents afférents à ce dossier. 

  
Pour : 19  Contre : 0    Abstention : 0 
 
Discussion : 

  
   

  
  

Sylvie SARDIN 
Président de séance 

Daniel TURMEL 
Secrétaire de séance 

 


